
DÉPARTEMENT DU RHONE

ARRONDISSEMENT DE LYON 

CANTON D’IRIGNY

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

OBJET : EVALUATION DES TRANSFERTS DE CHARGES CONSÉCUTIFS 
AU TRANSFERT DES COMPÉTENCES "GESTION DES MILIEUX 
AQUATIQUES ET PRÉVENTION DES INONDATIONS" ET "TERRAINS 
FAMILIAUX LOCATIFS"

L'an deux mille vingt trois, le trente mai, le conseil municipal s’est réuni en lieu
ordinaire de ses séances,  sous la  Présidence de Monsieur  MOROGE Jérôme,
Maire.

Convocation envoyée le 23/05/2023

Compte-rendu affiché le 31/05/23

Président : Monsieur Jérôme MOROGE

Secrétaire élu: Monsieur Alexis MONTOLIU.

Rapporteur : Madame Marjorie MERCIER

MEMBRES PRÉSENTS À LA SÉANCE

Jérôme  MOROGE   ;  Marlène  BONTEMPS   ;  Wilfrid  COUPE   ;  Maryse
DOMINGUEZ   ;  Sandrine COMTE   ;  Patrice LANGIN   ;  Marine BOISSIER   ;
Thierry DUCHAMP  ; Ahlame TABBOUBI  ; Maryse MICHAUD  ; Jacques ROS  ;
Jean-Luc PAYS   ;  Anne DEMOND   ;  Dominique LARGE   ;  Max SEBASTIEN   ;
Nora BELATTAR   ;  Yann-Yves DU REPAIRE   ;  Sandrine BELMONT   ;  Lionel
RUFIN   ;  Marjorie MERCIER   ;  Oihiba DRIDI   ;  Marion LECLERE   ;  Alexis
MONTOLIU  ; Levana MBOUNI 

ABSENT EXCUSÉ AVEC PROCURATION

Marcel GOLBERY Arrivée à 18h36 a donné procuration à Marlène BONTEMPS 
Eliane CHAPON Arrivée à 18h36 a donné procuration à Marine BOISSIER 
Alain DONJON Arrivée à 18h36 a donné procuration à Wilfrid COUPE 
Michèle CALVANO Conseillère suite à démission Roger MADJALANIArrivée à 
18h36 a donné procuration à Maryse DOMINGUEZ 

ABSENTS

Bernard  JAVAZZO   ;  Claude  MOUCHIKHINE   ;  Maud  MILLIER DUMOULIN   ;
Pierre-Marie MAUXION  ; Anissa HIDRI 
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-----oooOooo-----
Mesdames, Messieurs, 

La Commission locale d’évaluation des transferts de charges (CLETC)
des communes à la Métropole de Lyon a été saisie pour procéder à
l’évaluation  des  transferts  de  charges  et  ressources  liés  à  deux
champs de compétences transférées à la Métropole de Lyon au 1er

janvier 2015 et portant sur :

-la gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations dite
« GEMAPI »

-la  création,  l’aménagement,  l’entretien  et  la  gestion  des  terrains
familiaux locatifs.

La CLETC a adopté son rapport lors de sa séance du 13 mars 2023 et
sa  présidente  l’a  notifié  à  la  commune  afin  qu’il  soit  soumis  à
l’approbation du conseil municipal.

Ce rapport doit être approuvé par une majorité qualifiée des conseils
municipaux des 59 communes situées sur le territoire de la Métropole
(correspondant aux deux tiers au moins des conseils municipaux des
communes représentant plus de la moitié de la population totale de
celles-ci,  ou  à  la  moitié  au  moins  des  conseils  municipaux  des
communes représentant plus des deux tiers de la population) pour que
la  valorisation  des  charges  transférées  à  la  Métropole  par  les
communes concernées soit définitivement fixée.

Sans  cette  majorité,  il  reviendrait  au  Préfet  de  déterminer,  pour
chacune  des  communes  concernées,  le  montant  des  charges
transférées au titre de l’exercice des compétences susvisées.

Il est à noter que Pierre-Bénite n’est pas concernée par le transfert de
ces compétences et que le rapport de la CLETC n’appelle de fait pas
d’observations nous concernant.

Après  avoir  délibéré,  Le  Conseil  Municipal,  à  la  majorité  des  suffrages
exprimés avec 28 voix POUR,
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APPROUVE le rapport tel qu’adopté par la CLETC des communes à la Métropole de
Lyon lors de sa séance du 13 mars 2023 tel qu’annexé ;

DIT que la présente délibération sera notifiée au Président de la Métropole de Lyon ;

AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout acte nécessaire à
l’exécution de la présente délibération.

-----oooOooo-----

ONT SIGNÉ AU REGISTRE TOUS LES MEMBRES PRÉSENTS

Certifié, 

Le secrétaire de séance

Monsieur Alexis MONTOLIU

Le président de séance, 

Jérôme MOROGE, 
Maire, 

Conseiller Régional
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